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Le procès du général de Cissey esl (erminé
gl les calomniatpors sonl coadamnés. Les
deux journaux dilTacnateurs en sont quilles
pour ooe quinzaine de mille francs. Celte •
condamnation est légère, si l'oo songe à la
grandeur de la faute, si on la compare à
d'aulres condaoïnations récentes. Le rédac-teur

du G a u l o i s n'a-t-il pas été condamné,
outre l'amende, à sia; mois de prison pour
diffamation contre M. Jung?
Nous retenons du jugement ce point ca-pital:

MM. Laisant et Rochefort ont outragé
un dés plus glorieux vétérans de notre ar-mée

avec la dernière violence : accusation
de vol, de corruption, de trahison, i l s lui
onttoutjelé à la face, eten quels termes,
grand Dieu! Sommés de faire la preuve, jls
oe l'ont point faite, et leur mauvaise foi est
maniifesle.
« Attendu, dit la sentence, que ni Chau-vin
ni Laisant n'ont f a i t l a preuve d'aucun des

faits allégués par eux ;
» Âttendn que lesdits faits ont été publiés

itmaùvaise /"ot dans rintention de nuire... p
L'honneur de l'armée est sauf et le géné-ral
de Cissey n ' a point apporté de tache sur

son glorieux drapeau. Ses calomniateurs,
au contraire, sont absolument perdus de ré-putation;

po r̂ Henri Rochefort, i l y avait
longtemps qu'il n'avait plus rien à perdre.
M. Laisant est d o n c celui qui éprouve le
âotnmage le plus séri«ux et c'est lui qui est
le vrai v a i n c u de C e t l e j u t l e judiciaire. C'est
d'ailleurs de t o u t e justice, carc'est l u i qui a
lancé l'afToire^
four quel motif? Le Pc<t< Parmcn, dit

M.de Girardin, se mourait d'anémie; son
directeur a provoqué un scandale épouvan-table

pour lui donner une v i e factice^

Cette explication est-elle fondée? Nous
ignoroi ŝ la situation pécuniaire de cette
ignoble feuille ; mais ce motif, s'il est réel,
n'est certainement pas le seul. M. Laisant
craint que le scrutin de liste ne soit adopté
el il prévoit sa non-réélection à Nantes, Alors
il cherche à se faire porter sur la liste pari-sienne,

et, pour acquérir un siège, il pour-suit
par toutes sortes de procédés une popu-larité
malsaine.

A Nantes, dans les réunions publiques,
il esl opportuniste, il prononce des discours
qu'on dirait revus et corrigés par M. Gam^
bella; à Paris, il se fait l'ennemi déclaré du
président de la Chambre, ilflatteles com-munards

et épouse leurs plus misérables
rancunes.
Aussi, quand un journal conservateur

écrit: « M. Laisant est un homme fini, en-terré,
» il a raison s'il songe aux honnêtes

gens, mais il se trompe s'il pense à la fortune
politique de ce député.
La condamnation qui vient de le frapper

sera pour lui un piédestal, et les survivants
delà Commune voient en lui un nouveau
Rossel; ils en feront uo député. Ils sont di-gnes

de lui et ilest digne d'eux.
H.-A. MARTIN.

FeuiUetoni de l'Écho Sawmuroi» .

imm m YALBRUT

(Stjite.)

Due généreuse proposition de lord Feymer vint
le tirer Je cet embarras.
— Nous aimons beaucoup Jeanne, lui dit le

**igDeur anglais, et j* erois qu''elle nous voit, lady
Peymer et moi, avec une vite sympathie ; laissez-la
près de nous. Nous n'avons piiiritd'eûfant, elle sera
comme notre fille."Mes fréquents voyages, dans
'fisquels nous remmèn,eroDS toujours, la distrairont.
A Londres, elle verra noire monde, et le temps
l^'est plus loin où elle pourra écouter certaines
'"spiralions de son coeur. Mon amitié pour s»n
père et pour elle vous est garant de la direction
1«e je m'efforcerai de donner à ses sentiments.
Le vicomte comprit tout ce qu'il y avait de déli-catesse

et de dévouement dans l'offre de lord
feymer ; aussi ne lui fit-il pas l'iojBre d'hésiter un
instant à lui confier sa pupille.

De son côlé, quand Jeanne apprit sa destinée,
«lie T e r s ade s larmes de reconiiaissance, et, em-brassant

tour à toarson oncle, lord et lady Fey-
aier, elle se disposa à prendre la route de Loadres.

Le parti radical, battu dans le procès de
Cissey, a cherché une revanche immédiate,
— et il l'a trouvée.
Il s'agit d'élever un monument commé-

moratif de la Commune sur une des places j
de Paris 1 '
Voici l'histoire de cette belle idée.
Dimanche, c'était l'anniversaire de la

mort de Ferré, condamné à mort par un
conseil de guerre et fusillé à Satory.

Une députation de bons républicains, peu
nombreuse, il est vrai, et ne pouvant guère
troubler l'ordre, est allée au cimetière de
Levallois pour déposer un bouquet sur la
tombe du yiéros! Mais M. Andrieux, qui a
des nerfs et qui s'effraye facilement, a tait
charger et disperser la manifestation. Quel-ques

braves citoyens et citoyennes onl même
é t é arrêtés et conduits au dépôt.

Arrivée dans cette ville, elle ne tarda pas, mal-gré
les intentions et lesprévenances de ses protec-teurs,
h sentir ce qu'il y avait de froid dans l'inté-rieur
étranger oii elle vivait. Elle était à l'âge oii

l'expansion est on besoin impérieux du coeur,-et
ses deux amis, tout bons qu'ils étaient, avaient ce
je ne sais quoi d'austère et de grave qui écartait
Décessairenent les confidences intimes d'uneâme
, à peine ourerte it la vie.

Lord Feyaier était trop bon diplomate pour ne
pas s'apercevoir de la gêne desa petite amie. Il
en sut découvrir la causa et il résolut d'appliquer
aussitôt leremide.
— Jeanne, lui dit-il un jour, vous vous ennuyez

ici... Ne cherchez pas à nier, mon enfant, ajouta-
t-il en souriant; comme diplomate, je dois savoir
lire au fond des esprits...
Et comme Jeanne baissait les yeux en rougissant,

il continua en lui prenant les deux mains :
— Cet ennui, je le comprends si bien mainte-nant,

que je m'en veux dene l'avoir pas su préve-nir.
Dès demain même, je l'espère, j'aurai trouvé

ce qu'il vous faut; je vous donnerai une compa-gne,
mais si douce, si charmante, si affectueuse,

que vous l'aimerez bientôt à nous rendre jaloux,
lady Feymer et moi.

Jeanne relpva les yeux, en faisant en même temps
un pelit geste négatif qoi loucha le coeur de son
intelligent et dévoué ami.

Dès lundi matin, la vengeance arrivait.
M, Olivier Pain a écrit à M . Henri Roche-fort
pour loi demander de prendre l'initia-tive
de l'érection d'un monument à la Com-mune!

Un monument expiatoire, bien en-tendu;
caria France entière, qui a maudit

la Commune, et les massacreurs,.et les in-cendiaires.
de Paris, doit faire amende hono-^

rable devant les amnistiés de retour dans la
capitale! Les insurgés de 1871 revenus ne
veulent pas de pardon, ils exigent une gleri-
Gcation 1
li va sans dire que le citoyen Rochefort a

accepté avec enthousiasme. Une pétition se
signe dans les bureaux de l ' I n t r a n s i g e a n t , et
elle se signera dans ceux d'autres journaux,
« pour demander au conseil municipal une
» place oti sera élevé le monument aux com-
» battants de 1871, tombés pour la Répu-
» blique. »
Maintenant l'aflfaire est lancée, et elle sui-vra
son cours, et nous douions fort que le

conseil municipal de Paris repousse le pro-jet.
Ily a là en effet une bonne occasion de

glorifier la Commune et de faire capituler
l'opportunisme, qui tremblera, mais n'osera
pas résister.
Nous ne serions même point étonnné» que

le conseil municipal choisît la place de la
Concorda comme seule digne d'un pareil
souvenir. Ce serait aussi un avertissement
salutaire pour ia Chambre. Messieurs les dé-putés,

en venant aux séances, salueraient
tous les jours la colonne commémorative de
cette grande époque !
Qui sait s'il n'en sera pas de ce projet

comme de l'amnistie? .W. Gambetta n'en vou-lait
point, et il a fini par mettre les pouces,

pour ne point se brouiUer avec Belleville et
autres lieux.

gratuité absolue de l'enseignement dans les
écoles primaires.

Chose étrange I elle a employé deux lon-gues
séances à discuter la question de savoir

comment et dans quelle mesure celle gra-tuité-
là serait payée par les contribuables.

M. de Sonnier avait obtenu la prise en
considération d'un amendement proposant
de réduire de 8 à 6 les centimes obligatoires
qui doivent êlre inscrits aux budgets Com-munaux.

JUais, sur la réclamation de M.
Jules Ferry, le servumpecus ministériel s'est
empressé de revenir sur son vote.

Les communes pauvres paieront cher cet
enseignement prétendu gratuit, et les indi-gents

qui ne payaient rien seront tenus de
contribuer aux dépenses scolaires.
Et si les 8 centimes additionnels ne suffi-sent

pas, l'Etat fournira des subventions
prises dans la caisse nationale, c'est-à-dire
dans les poches des contribuables.
Voilà la gratuité que la Chambre vient

de consacrer, gratuité simplement destinée
à ruiner l'enseignement libre en lui oppo-sant

la concurrence d'écoles non payantes.
Nous n'avons pas besoin d'insister de

nouveau sur le caractère antidémocratique
de ce projet de loi qui fait peser plus spécia-lement

sur les épaules du pauvre les char-ges
scolaires, et qui tend à pfher d'un en-seignement

chrétien les enfants dés familles
indigentes. Le pays appréciera; comme l'a
fort bien dit M . Paul de Cassagnac, il est
Jaoo qu'il sache, à la veille des élections
municipales, comment ia majorité républi-caine

de la Chambre prend souci de ses in-«
térêts.

* *

£ | i f : O o i q w e , g é n é r a l i i ^ ;,

La Chambre n adopté avant-hier, par
356 voix conlre 120, sur 476 votants, l'en-semble

du projet de Ipi tendant à établir la

— Vous connaissez, reprit-il, pour l'avoir vue
chez moi trois ou quatre fois, miss Lucy 7

— La fille du révérend Hore, le recteur de la
paroisse ? dit vivement Jeanne.

— Elle-même.

— Oh ! je l'aime bien ! J'ai déjà tant admiré
son coeur et sonesprit, que je ne saurais auquel
des deux donner la préférence.

— Vous jugez bien, Jeanne ; miss Lucy a le coeur
élevé et l'esprit parfaitement cultivé ; seulement le
sort 8 voulu qu'elle fût pauvre ; le sort est injuste...

~ Dites cruel...
— Avec vous, je le sais, elle n'aura pas à rougir

de celte fatalilé.
, —Rougir ! exclama Jeanne avec un accent en-
thousiaste, mais je crois qu'il lui restera toujours
assez d'avantages pour faire rougir les autres.

— Vous êtes un ang» I dit lord Feymer avec at-tendrissement.
C'est entendu, demain miss Lucy

sera des nôtres, je crois pouvoir vous lepromettre,
car son brave et digne père, qui ne manque pas
d'autres enfants, il en a huit, ma toi, accédera à
mes amicales prières...
, — Merci, merci, répéta Jeanne en serrant la
main de lord Feymer.

Hl

Le lendemain, miss Lucy arriva chez lord Fey-mer
; et comme ce dernier lui avait rapporté la

La nomination des membres de la com- -
mission d'enquête sur les actes de M. le gé-néral

de Cisspy resle toujours la grosse
question parlementaire ; l'embarras qu'elle
cause aux divers groupes de la majorité me-nace

de s'éterniser. ;
Un grand nombre de députés républicains I

ne se cachent pas pour désapprouver, en ter-mes
même assez vifs, ce qu'ils appellent la

malencontreuse aventure où M. Laisanl a jeté
la Chambre. On. &ait déjà le peu d'entbou-

convarsalion qu'il avait eue la veille avec Jeanne,
les deux jeunes filles ne se furent pas plus tôt aper-çues

qu'elles s'embrassèrent avec effusion.
Sans perdre un instant, Jeanne alla installer son

amie dans une chambre contiguê à la sienneet
qui n'en différait en rien. Elle s'attacha tout do
suite à effacer jusqu'à lamoindre trace d'inégalité,
et elle dit une fois pour toutes àmiss Lucy qu'elle
la considérait comme sa soeur aîuée.
Lucy avait, elle, vingt ans-passés. C'était uno

jeune fille àqui pouvaient manquer les charmes de
la beauté, mais qui réunissait en abondance lous
ceux que donnent à laphysionomie un caractère
aimable, un gracieux sourire, un regar,d doux et
bonnêle et une modestie allant jusqu'à l'humilité.

Son attachement pour Jeanne ne tarda pas à
devenir une véritable passion.
M"' do Valbret justifiait d'ailleurs cette profonde

affection. Physiquement, c'était une jeune fille
d'une beauté accomplie, appelée à produire uno
prodigieuse sensation dans tes salons où lafinde
son deuil lui permettrait de se montrer. D'une
taille au-dessus d e l à moyonne, son corps avait
cette souplesse et celte suprême distinction qui
commandent itomédialement l'attentiod. Tous les
détails de son visage présentaient les caractères
d'une perfection qui ne laissait pas la moindre prise
aux critiques de la plus- minutieuse analyse. Ses

^'jrèux étaient d'une irrésistible éloquenc^: grands



sinsme que les membres de VUnion républi-caine
et d u centre gauche ont montré samedi

pour la désignation de leurs candidats.
Oa sait aussi que la gauche n'a pas pu

réussir à trouTer dons son sein un seul com-
misiaire de bonne volonté.
Aujourd'hui on procédera à une élection

par voie do tirago au sort. On esl unanime
dans le groupe à avouer que ce sera le seul
moyen de découvrir des candidats, encore
craint-on sérieusement que les commissai-res

désignés par le sort n'acceptent pos et
donnent immédiatement leur démission.
Un détail curieux, qui mérite d'être souli-gné,
toujours è ce sujet, c'esl l'attitude de

l'Union républicaine. U avait été tout d'a-bord
décidé qu'on nommerait 7 candidats,

et samedi on s'est résolu à n'en présenter
que 6.
Comme ce fait excitait un certain étonne-

mentdans les couloirs: « Nous aurions bien
pu en laisser davantage », s'est écrié ua
membre de ce groupe.
Personne ne se dissimule, môme parmi

les républicains, que la triste aventure de
U . Laisant n'aboutira qu'à couvrir de ridi*
eulo la majorité de la Chambre.

La M a r s e i l l a i i e . qui a lu tardivement U
loi, reconnaît l'illégalité de la souscriplion
ouverle pour couvrir les dommages-intérêts'
auxquels MM. Lnisanl el Rochefort ont été':
condamnés dans le procès à eux intenté par
M. le général de Cissey. Elle invite, en con-séquence,

les citoyens à vouloir bien retireri
leur argent.

La Marseillaise oublie de dire à quel chif-fre
s'élevait cette souscriplion.

•
• •

u NOUVELLE MitilSXRiTDRE IT SON
RECRUTEMENT.

Plusieurs journaux ont manifesté un cer-tain
élonnement de voir les magistrats dé-missionnaires

remplacés dès le lendemain de
leur retraite.
On s'est demandé comment le ministre

Cazot, surpris par des démissions, la plu-part
inattendues, trouvait à l'heure même

des magistral» complaisants pour exécuter la
besogne que refusaient les autres.
Cet élonnement disparaîtra quand on

saura qu'en ce moment même huit cent qua-rante-
sept avocats, fruits secs du barreau

pour la plupart, postulent des fonctions de
m̂agistrat, et qu'à la chancellerie ils sont
'classés, non par ordre demérite, mais par
lettres alphabétiques et surtout par rang de
recommandations dans les divers ressorts
judiciaires.

On l'a répété des milliers de fois et on ne
saurait trop le répéter, les chiffres ont une
éloquence incontestable. Aussi ce sonl des
chiffres qui vont doniier le vrai mot de l'a-charnement

des radicaux contre l'inamovi-bilité
de la magistrature.

Si le vote de la Chambre est ratifié par le
Sénat, le gouvernement pourra disposer de
4,075 places réparties ainsi :

Cour do cassation, 49
Cour d'appel, 4,621
Tribunaux de t" instance, 2,405

Total, "TTÔTT
Quatre mille soixante-quinze places, quelle

aubaine 1 Si le Sénat repousse la proposition,
quelle nouvelle cause de haines!

Le général do Cissey, dit le Gaulois, ne
l'est pas encore concerté avec ses conseils
sur la question de savoir s'il ira en appel
ou se contentera du jugement rendu par
la 8* chambre.

Le seul point acquis, c'est que les sommes
allouées à titre de dominages-iiUérêls seront
versées à la caisse des offrandes nationales
en faveur de l'armée.

Le cardinal de Bonnechosc, archevêque
de Rouen, s assigné pour diffamation,
outrages à un ministre du culte el fausses
nouvelles, M.Gaillet, gérant du journal le
Corsaire.
Par jugement de la 8* chambre du tribu-nal
correctionnel de la Seine, du 9 juillet

dernier, M. Gaillet a été condamné à quatre
mois de prison, 500 fr. d'amende et 4,000
francs de dommages-intérêls, et, en oulre, à
l'insertion du jugement.
M. Gaillet avail interjeté appel de cette dé-cision,

mais il ne s'est pas.présenté à l'au-dience.
La Cour, après le rapport de M. le

conseiller Thiriot, les observations de M.
Raoul Duval, avocat, et les conclusions de
M. l'avocat général Maillard, a confirmé par
défaut la sentence des premiers juges, dans
son audience du 27 novembre.

L'un des articles du budget voté samedi
dernier au Sénat nous fait rêver : ,n?^'
Traitement du Président

delà République 600.000 fr.
Frais de maison (!) du Pré-sident

de la République 300.000 fr.
Frais de voyage (1), de dé-placement

(!1) et de représen-tation
(!!!) du Président de la

République.. 300.000 fr.
4.200.000 fr.

* *
Il circule en ce moment dans les ateliers

des chemins de fer de l'Etat une pétition en
faveur de la séparation de l'Eglise et de l'E-tat.

Le mot d'ordre est d'ailleurs dooné par
les comités radicaux en rapport avec les dé-pulés

pour faire circuler dans tous les dé-partements
des pétitions demandant la sépa-ration

de l'Eglise et de l'Etat.
Des préfets naïfs onl demandé au ministre

de l'intérieur s'ils devaient s'opposer à la
circulation de ces pétitions. M. Conslans a
fait répondre qu'ils ne devaient s'opposer en
rien au système pétitionniste quelle que soit
ta nature.

On lit dans lo Gaulois :
« Dame Censure vient d'interdire à un

journal illustré la publication du portrait de
Louise Michel, avec les six vers suivants,
élucubrés par l'héroïne communarde :

Ah ! que hienlôl le champ clos s'ouvre !
Gomme onabrûlé lo vieux Louvre,
Nous meUrons Versailles en feu,
Versailles, cité d'infamie,
C'est la flamme de l'incendie
Qui doit purifier ce lieu.

» On croit que la censure n'a inlerdit ce
chef-d'oeuvre q u ' à cause du dernier ters, où
elle a vu une allusion inconvenante à l'an-cienne

profession de M. Constans. »

On se raconte, dil le Figaro, une anec-dote
polilique tellement bouffonne que nous

manquerions à nolrtî devoir si nous ne la si-gnalions
pas au lecteur.

Il paraît donc que dans l'entourage im-médiat
de M. Gambetla, on feint d'êlre — et

l'on est peut-être — très-inquiet sur les mena-ces
qui se débitent contre lui dans les réu-nions

et dont la sinistre Louise Michel s'est
toile l'écho. Celle aimable personne a long-temps

songé, paroit-il, à assassiner Napo-léon
III, comme étant le seul obstacle au

bonheur du peuple qu'elle adore ; aujour-d'hui
que cet obslacle s'appelle Gauibelta,

M"* Michel pourrait bien le supprimer à son
tour. Emploira-t-elle le poignard, le fusil,
le revolver ou le canon? On ne sait, mais
enfin, les amis de M. Gambetta lui conseil-lent

de prendre des précautions.
La colle de mailles esl le gilet de flanelle

des dictateurs I Pourquoi n'en tâterait-il
pas?

On va jusqu'à prétendre que depuis quel-ques
jours, la garde du Palais-Bourbon se-rait
doublée; nous n'en croyons rien, mais

l'historiette a sa saveur, surtout quand on
songe à l'ardeur avec laquelle M. Gambetla
a arraché l'amnistie à uneChambrequi s'en
souciait médiocrement, et à l'assurance avec
laquelle on prétendait que cette amnistie efr
facerait les souvenirs affreux de 4 874.
Ont-ils jamais cependant élé plus vivants^

plus menaçants qu'aujourd'liui I .

• *

Rouget de Lisle est en Irain de passer h
l'état de réactionnaire absolu. Le conseil
municipal de Lyon vient de donner le spec-tacle

d'une discussion plus qu'agitée, à la
suite de laquelle il s'en esl fallu de peu que
l'auteur de la Marseillaise fût déclaré in-digne,

non-seulement d'une statue, mais du
moindre buste en terre cuite.
C'est Lons-le-Saulnier (Jura) qui a pris

l'initiative du monument en question. Eo
conséquence, Lons-le-Sauinier o cru devoir
inviler les Lyonnais, en voisins, à souscrire
pour cinq cents francs à ce bronze illustre.
Sur quoi le citoyen Combet s'est levé et a
pris la parole. Ici, il convient de reproduire
le procès-verbal officiel de cette séance mé-morable

:
f M. Combet déclare êlre partisan d'éle-ver
des statues aux grands hommes, à ceux

qui ont rendu des services signalés à la pa-

et bleus, clairs et brillants, leur éclat était volup-tueusement
tempéré par un jeu naturel do pau-pières

frangées de longs ciU noirs ; les arcades de
ses sourcils, vivement accentu^evsur une peau
d'une blancheur éblouissante, ajoutait encore
une ombre heureuse au milieu de ces deux foyers
de lumière. Son nez aux ailes minces et tremblan-tes,

sa boucha et son menton d'un dessin pur et
careuant, étaient de vrais chefs-d'oeuvre. Ses
cheveux, d'une finesse extrême, amplement four-nis,

étaieut d'un blond vaporeux et encadraient à
merveille tous ces trésors de grâce et de délica-tesse.

L'expression générale de cette superbe physio-nomie
oiïrait d'étranges contrastes. On y lisait à la

fois une joie naïve et de la mélancolie, de l'indul-gence
et de l'ironie, de l'insouciance et de la réso-lution.
Tout cela attirait, Ifaisail peur et fascinait

tour à tour;

Sans le vouloir peut-être, Jeanne avait tout ca
qu'il fallait pour dominer.
Cette domination, inconsciente ou volontaire,

Lucy la subit la première. Tout co que Jeanne lui
fit d'avances pour être considérée comme une petite
soeur cadette ol soumise^ fut inutile. Lucy recon-naissait

en elle une maîtresse, une supérieure.
Mais aioutons tout de suite qu'elle supportait
d'autant mieux «elle supériorité, que Jeanne n*
faisait rien pour l'imposer ni la faire sentir, puis-qu'elle

s'appliquait visiblement, au. contraire, à
corriger cequ'il y avait d'excessif dans ce don de la
nature.

Les deux amies vécurent donc dans le plus
parfait accord, resserrant chaque jour les liens de
leur sincère affection.
Tels étaient pour Jeanne les charmes de cette

intimité, qu'elle n'appelait avec aucun de ces désirs
ordinairement si naturels chez les jeunes filles, le
jour où elle pourrait entrer dans le monde.

Mais lord et lady Feymer, qui y pensaient sou-vent
pour elle , et qui n'avaient pas insisté outre

mesure pendant les premiers mois qui avalent suivi
la fin du deuil de leur inléresssanle pensionnaire,
crurent qu'il était enfin de leur devoir de fixer
l'époque de celte solennité de famille.
Jeanne avait maintenant dix-huit ans.
On était à la fin du mois d'août 1869, et le

diplomate venait de recevoir uue mission pour
Vienne. Son voyage devait durer trois à quatre
mois.
Il fit part à Jeanne et Lucy de son intention de

les emmener avec lui et ladyFeymer.
— A notre retour, dit-il en s'adressant àM"* de

Valbret, je compte décidément vous présenter à
notre société 7 Est-ce convenu7...
Jeanne fit une petite moue dont l'expression da

léger méconlentemeut était tempéré par un déli-cieux
sourire. •< /fv, •-,:r'

— Soit ! répondit-elle.

I IT

On partit.
En descendant du paquebot, àCalais, nos voya-geurs

se dirigèrent vers le train et s'installèrent
dans un coupé.
, Ilsy étaient à peine depuis quelques minules,
que la portière de leur compartiment fut ouverte
par un jeune homme qui se préparait à y entrer.

— Pardon, monsieur, dit vivement Luqy qui «e
trouvait laplus rapprochée de la portière,ce coupé
est réservé. I

— Excusez-moi, Mademoiselle...
— Après tout, interrompit lord Feymer, sur un

ton familier, si M. le baron de Radowilz tient à
être des nôtres...
V — Lord Feymer ! fil l'étranger d'un air surpris.

— Montez donc ; vous allez vous faire écraser,
et votre oncle, que j'ai vu hier même au Foreiog4
Office, neme le pardonnerait pas.
Le baron alla se placer auprès de lord Feymer,

faisant face aux trois dames qui occupaient l'autrel
banquette. Les présentations et les saluls d'usage
eurent lieu, iprès quoi la conversation s'engagea
au moment où le train te mettait en marche.

{A t u i v r e . ) J^^"'^^^ DENIS.

trie, à la scienco ou à l ' h u m ^ ' r ^ u T " " ^
refusera son vole en faveur d',! ! = '«Msii
Rouget de l'Isle,qui m Z ^ 2 \ ' ^ ' ' ' ^ H
indigne à tous les points do vue7'^'««»4
Mais cependant Rouget de l'Uu

teur de la Marseillaisel Eh Ibii ''«U.
Combet lui refuse même la oatern;?."'^' M.
chant national. P^'^ n̂Ué dacè
« On dit qu'il a fait la M a r s e i l i •

est peut-être vrai, ajoute M. Comh , ' «̂'a
peut-être, car tous les documpo,r', «̂ Us

îhanlé aux concerts deM- Monlesson
1782 el qu'il est facile de retrouver dans u
liastil Blaze, t. H. p. 462. soush tUre do-
Wière musicien.
» Mais eût-il fait la Marseillaise, je déclare

jue je voterai encore contre toul crédit eu
faveur do la statue de
liens à ce que men voleRsooJu,ig,t,,eituno»d.Ie..;ri.siise-l,e.eeliijee
liens à ce que men vole soit inscrit au pro.
cès-verbal, comme protestation en faveu',
de la morale publique, cor Rouget de l'Isig
a été tout autre chose qu'un grand citoyen
» Il a été un de ceux qui refusèrent de

prêter le serment du 4 0 août; il a
complice des Tallien, des Barrère, des Bour-
don (de l'Oise), et autres thermidoriens qui
assassinèrent Maximilien Robespierre par
la calomnie et le pistolet du gendarmeMé-
dar, et qui, plus tard, furent les compa-gnons

de Jéhu. »
Tout s'explique : Rouget de l'ïsle a élé de

ceux qui se sont permis de trouver la Ter-reur
hideuse et qui ont misfinaux massa-

cres quotidiens par charretées. Décidément
c'était un vil réactionnaire qui n'enleodait
rien à la grandeur de la Révolution.

BULLETIN FINANCIER.
Paris, 30 novembre.

Les cours sont à peu près immobilisés par suite
du règlement definde mois que nous abordonsm
jourd'hui. Depuis deux jours il s'est Irsilé des re-ports

sur le 5 0/0 à 4"2 et 43 centimes. L'acheteur
paie donc plus de ."50/0 par an, non compris les
courtages, pour un fond qui rapporte net k peine
4 1/4 pour ct n̂t. De là, des réalisations assez nom-breuses

qui sont, depuis une quinzaine, le véritable
obstacle à la hausse* '
Aujourd'hui, la réponse des primes s'est faite ï

119.05 et on a clôturé au même cours. '
Le marché de nos valeurs de crédit doit à l'inter-vention

continue du comptant un degré satisfaisant
d'animation. Nous retrouvons le Crédit lyonnais à
96.^ et la Société de Dépôts et de Comptes courants
à 708.75; mais cet effort en hausse*'a pas pu se
mainienir. La Banque d'escompte h\i 820. La Ban-que

de Paris est à 1,140. On a colé aujourd'hui au
plus bas 1,135.
Le Crédit foncier paraît devenir l'objet de de-mandes

plus actives. On pouvait prévoir que cette
valeur se rétablirait aux cours élevés qui ont élé
pratiqués à l'époque de l'émission du Crédit fon-cier

d'Algérie. C'est précisément ce qui semblese
produire en ce moment. Dans ce cfs, nous ne se-rions

qu'au début d'un mouvement de hausse qui
doit avoir beaucoup d'ampleur.
La Banque ottomane est aux plus hauts Cours qui

aient élé faits depuis longtemps. '
L'action du Gaz esl à 1,430. celle de Lyon t

1,467.50 et celle du Nord à 1,665.
Malgré nos appréhensions des fflremiers jours, W

Panama jouit en Boursed'une grande faveur. ^

C h r o n l f f e i e mîUtmtee

LES NOUVEAUX FUSILS.

Une correspondance adressée de BetUa
« I Avenir militaire raconte que l'infanterie
prussienne sera bieïilôt munie d'un fusil à
répétition,' , .
« Déjà, écrit le correspondant, DOUI

avons vu l'Autriche adopler le fusil àrépé-
t̂ition Kropatschek, tirant 40 coups eo 30
secondes, tandis que le fusil Werndl n'en
UraH que 7 à 8 par minute. La Prusse n'a
pas voulu rester en arrière, et tous ses ef-forts,

dans ces derniers temps, ont eu poat
but de chercher uoe arme à lir rapide, poo-
vant remplacer le Mauser. Ces efforts oot
été couronnés de succès ; des tirs covapars-
Ufs ont élé exécutés à J'école de liràeSpan-
dau, et la commission technique wtit^^^
j)our la fahricalion des armes s'est snêtéi
sur un modèle dù à l'invention de M. Lp^*-
qui a su transformer par un mécani^'^^
s i m p l e , commode, le fusil Mauser en " " B
carabine à magasin d'une précision reoiai'-
quable. < A»
> Le branle est donné; è quaad le louroe

la Francel Eo attendant, le batailloDji''
chasseurs de la gatàe, en garnison à Befj"'
a été armé de la nouvelle m a b i n e e'
hommes sont exercés chaque jour au
cette arme. Le m a g M i o , qui confient don



^rZciies absolument semblables à celles
jl Mauser, est indépendant de l'arme;

d"' 'on veut eo faire usage, il s'adapte à la
nture du fusil, au-dessous de la boîte de

•""îassefit près du pontet; mais une fois le
gasin en place, le maniement de l'arme

•".Jpïus possible.
1"' [e fusil Mauser, transformé en cara-
hne à répétition du système Lowe. permet
5 lirer douze coups ajustés en trente-cinq
pfondes. C'est à peu près la rapidité du tir
f fusil autrichien KIopatschek.

. Le fus*' ^ «'« p̂étition a ses détracteurs
ntafoe ses partisans. 11 est certain que la
Soétitio" peut être fort utile, sielle permet
Msoldnt. '^û'" moment décisif, de tirer

12 cartouches successivement et sans
rrêt; c'est-à-dire si le tir peut ôlre conli-
îoelléfflP"* répété sans arrêt.
^ Le lir d̂es fusils à répétition avec une

petite cartouche aura des limites de portée
U,.réduites, d'autant que le vent et les va-riations

atmosphériques auront sur la jus-
Lje de ces balles légères une inflaence
considérable. Les expériences faites à l'école
doSpat"^"" démontrent surabondamment
etil n'est pas douteux que les armes à ma-gasin,

tirant des cartouches légères, ont un
fôle irès-lifflité à une dislance Irès-jnsigni-
fianteel uoe durée très-restreinte; tous les
iocoavéniens résultant de l'emploi des peliles
cartouches ne sont cerlainement pas com-pensés

par l'avantage de pouvoir emmaga-siner
un ^lus grand nombre de coups dans

l'arme.
II est donc bien clair que les fusils à

magasin avec une cartouche pelite trouve-
root partout beaucoup d'adversaires, et que
l'introduction des fusils à répétition aura
partout bien des difRcullés à surmonter, car
celle innovation exige de nouvelles armes,
ou la transformation des anciennes, de nou-
»elles munitions et de nouvelles caissesà
cartouches. Les Allemands ont su éviter ces
trois écueils, en corjservanl la même cartou-che

que celle du fusil Mauser, et en adap-tant
à l'arme un simple magasin. Avis à vos

arlilleurs de l'a venir, si la France veut un
jour transformer son Gris en une arme à
magasin.
» Mais, à mon avis, un inconvénient que

l'on ne saurait éviter, c'est celui'-ci : le poids
d'uneard}e à magasin est mil équilibré, et
son poids change à chaque coup lire, ce
qui nuit considérablement à sa valeur mili-taire.

»

termédiaire de M. Robinet de Cléry, con-naissance
d'une lettre qui montre clairement

que, si le général eût été assigné, sa déposi-tion
n'aurait pas répondu aux espérances de

MM. Laisant et Rochefort. Celle leltre, qui
était adressée à un divisionnaire sous les or-dres

de M. de Cissey, a également un intérêt
plus général, en ce qu'elle nous éclaire sur
les senliments actuels du commandant en
chef du 9' corps d'armée à l'égard de la
Commune. Voici ce document:

« Le 17 octobre 1879.
» Mon cher général,

» Je vous, remercie de m'avoir fait ren-contrer
avec le général de Cissey. Nous ne

pouvions oublier les bons exemples qu'il,
nous a donnés pendant la guerre de 1870,
et, plus lard, lorsqu'il commandait un des
corps d'armée chargés de réprimer les hideu-ses

et sinistres folies de la Commune.
» Je vous remercie ëgalemeat de la bonne

lettre que vous m'adressez. Je saurai méri-ter
la confiance que je puis inspirer aux

troupes du 9° corps d'armée.
» Profondément pénétré des devoirs qui,

plus que janiais, s'irnposent aux chefs de
l'armée-, et plein de confiance dans lous ceux
qui nous secondent, je ne me laisserai ef-frayer

par les fous qui veulent réhabiliter et
glorifier la Commune, pas plus que je ne
me laisserai tenter par ceux qui me prêtent
une ambition autre que celles qui nous sont
permises.

» Croyez-moi, mon cher camarade, votre^
bien affectueusement dévoué.

cien conseiller général républicain
Sarthe.

de la

S a x u î c i t x x * .

Hier, vers 3 heures de l'après-midi, le feu
s'est d é c l a r é , rue de Bordeaux, dans un
vaste hangar appartenant à M. Aubert el
loué à M. Juby, cafetier.
^ Ce hangar renfermait une grande quan-tité

de barriques vides, une partie du maté-riel
des tentes et charpentes servant aux tri-bunes
des courses de Saiimur et une grande

quantité de paille et foin.
Dès les premiers cris d'alarme, M.B i -

gnon, fabricant de pompes rotatives,-a en-voyé
tout le personnel de ses atehers avec

«ne pompe de son sy s t èm e . Cette pompe,
d'un jet puissant, a grandement contribué
àar r ê le r l e progrès du feu. Bientôt après,
celles de la ville sont a r r ivé e s . Les bâtiments
Voisins qui étaient atteints par les flammes
ont été préservés, et le feu, maintenu dans
son foyer primitif, a été promptement éteint.

Les pompiers, officiers et soldats, ont r i -valisé
d'ardeur.

La gendarmerie et la police présidaient k
'ofganiiation des cha î n e s.

LPS pertes s'élèvent à i,500 fr. environ : J
^500 fr. pour l'inàmeuble et 3,000 fr. pouf*^
'e matériel appartenant à M, Juby. Le tout
élait a s s u r é à diverses Compagnies.

La cause def ce sinistre est restée incon-nue.
. . ;

Vers le milieu de la nuit dernière, le;
nommé Pierre Bidault, âgé de 32"ans,
QotnesUque chez M. Cholley, tnarchand de
•beurre à la Croix-Verte, voulant rentrer par
IJDe f en ê t r e , est tombé sur la tête, d'une
hauteur de cinq mètres environ.

Ce malin, à 6 heures, il a été trouvé ba i -
pant dans son sang, La mort avait été ins-
'ûntanée.

Parmi les t ém o i n s que voulaient assigner
MM. Rochefort et Laisant, se trouvait le g é -néral

de Gallififet. Le Gaulois a eu, par l'in-

ANGERS.

Nous avons aujourd'hui à signaler un
triste signe des temps. Depuis quelques
jours, des querelles violentes se sont élevées
entre l'es élèvds de l'école de la rue Bodinier,
tenue par un insliluleur laïque, et ceux de
l'école de la rue du Voilier, dirigée parles
frères.
Jeudi, plusieurs rencontres ont eu lieu ;

elles ont été promptement 'dissipées. Il n'en
fut pas de même samedi soir; des bandes
armées de bâtons se rencontrèrent et la lutte
fut des plus acharnées.

Les agents se sont empressés de prévenir
les parents. [Journal de Maine-et-Loire.)

Hier, la Cour d'appel d'Angers a rendu
son arrêt sur l'appel a minima formé par le
çninistère public contre le jugement du tri-bunal

correctionnel qui avait condamné M .
Senot de la Londe à cent francs d'amende
pour outrage envers un commandant de la
force publique. La Cour a élavé l'amende à
cinq cents francs.

Dimanche prochain, 5 décembre, aura
Heu, au Cirque d'Angers, un grand Concert
extraordirmre, avec le concours de M"' DÏNA.
BEUMER, première chanteuse des Concerts
de Covent-Garden, des Concerts UUman et
Pasdeloup., la future étoile des Concerts
Capoul, et de M. DuFRicHE, ie baryton bien
connu de l'Opéra-Comique.

BRESSUIRE. i
Jeudi dernier, à quatre heures dix minutes

du soir, un accident qui aurait pu avoir des
conséquences terribles est arrivé à Saint-
Clémenlin, près Bressuire. La flèche en fer
surmontant l'église, et qui élait sur le point
d'être terminée, a été renversée par l'ou-ragan

qui sévissait ce jour-là dans notre
contrée.
Quatre ouvriers charpentiers et serruriers,

les nommés Louis Hérault, de Nueil, Louis
Bonnet, des Aubiers, Daubriacet Roy, de
Tours , efi'rayés par le mauvais temps , ve-naient

de descendre sur la voûte de l'église,
lorsque l'un d'eux se mit à crier : « Sauvons-
nous, mes amis, nous sommes perdus! »
Au même instant, la flèche, haute d'environ
40 mètres, s'écroula avec un fracas épou-vantable

et tomba en grande partie dans la
cour du presbytère. Par un bonheur provi-dentiel,

aucun des ouvriers ne fut atteint
dans la chute. [Rème bressuiraise.)

NANTES.

Samedi dernier est venu, à Nantes, à
l'audience des référés, la demande de réinté-gration

des Pères Capucins dans leur cou-vent.

Lundi, M. le président Guibourg a rendu
un jugement rejetant le déclinatoire du pré-fet

et renvoyant l'afl'aire à l'audience de jeudi
pour ôlre plaidée au fond.

QUESTION DE JURISPRUDENCE.

Donation par lettre. — L'engagement pris,
par un maître vis-à-vis d'un vieux serviteur,|
dans une lettre oaissive, de lui assurer unej
rente viagère à raison des bons services qu'il
lui a rendus, doit être considéré comme
l'acquit d'une obligation naturelle et non
comme une donation soumise aux pres-criptions

des art. 931el 932 C. Civ.—
(C. Paris. 19 mars 1880. — G. 7 juillet.)

Cette solution doit êlre généralisée. En
elTet. loules les fois que l'engagement pris
dans une lettre missive a le caractère d'une
donation en paiement, il faut le considérer
comme valable.

LA FLÈCHE.

M. Jules Dumans, substitut du procureur
de la République à La Flèche, vient d'a-dresser

sa démission au ministre de la jus-tice
, en lui faisant connaître que sa cons-cience
lui faisait un devoir de ne pas con-server
plus longtemps ses fondions.

M. Dumans est pourtant le fils d'unan-

CONSEILS ET RECETTES.

Récoltes et fleurs préservées du froid. — A la
ville comme à la campagne, on peut être
obligé, pendantlasaisonrigoureuse, d'aban-donner

à l'air des objets (récoltes,fleursou
pots, etc.) susceptibles d'être atteints et en-dommagés

par les gelées.
Le moyen est simple de les mettre à l'abri

de celle cause d'altération. Il suffit d'étendre
au dessus, —sans les y laisser toucher, si
possible, — soit des nattes, soit de fortes
toiles, qu'on a eu préalablement le soin de
bien imbiber d'eau froide. Il faut que les
objets soient comme enveloppés de toutes
parts.

Les nattes ou le? toiles, — on le com-prend,—
par cela même qu'ellessont mouil-lées,

se revêtent promptement d'une couche
superficielle de glace imperméable à l'air, et
par conséquent au froid ; dès lors, les gelées
ne sont plus à craindre.

Faits divers.

Nous avons à signaler, dit le Mémorial de
Figeac, un cas de fécondité extraordinaire :
Le 15 octobre, à minuit, la femme Delorl,

habitant la commune de Saint-Perdoux,
près Figeac, a mis au mondo quatre enfanls
dont trois garçons et une fille. N'étant pas à
terme, ils n'ont vécu que quelques heures ;
mais la mère les a tenus tous quatre sur ses
genoux et a pu les faire baptiser.

* *

UN INSTITUTEUR LAÏQUE.

Ces jours derniers comparaissait devant
la cour d'assises de Seine-et-Marne un
nommé Jovignot, âgé de cinquante-quatre
ans, instituteur à Crégy, canton de Brie-
Comte-Robert, accusé d'attentats à la pu-deur

sur six jeunes filles de son école.
Les fails reprochés ô Jovignot élaient si

monstrueux que la presse locale renonça à
publier mêoie l'acte d'accusation.

Reconnu coupable sans aucune circons-tance
atténuante, Jovignot a été condamné à

huit ans de travaux forcés.
Ahl s'il se fût agi d'un frère ignorantih,

quel morceau succulent nos feuilles radi-cales
eussent servi à leurs lecteurs 1 Mais on

avait devant soi un instituteur laïque, et,
suivant la coutume, elles n'eurent garde d'en
souffler le plus traître mot. On cherche
vainement dans le compte rendu des assises
la relation des turpitudes imposées à Jovi-gnot.

La série n'est donc plus à la noire? pour
nous servir de l'expression de M. Sarcey.

magasins sont situés place de la Bilange,
lequel se propose de séjourner dans nolfe
ville. Nous allons donc avoir, pendant quel-ques

jours, uneinstallation d'optique riche
et grandiose^ contenant tous les perfection-nements

de la science moderne.
Ce riche élablissement d'optique, qui con-tient

plus de 50,000 paires de lunettes et
pince-nez pour toutes les vues et un choix
immense de baromètres, longues-vues, ju-melles,

loupes, microscopes en tous gen-res,
est installé, à Saumur, place de la Bi-lange.

Les opticiens se chargent des réparation»
en tous genres.

BONNE NOUVELLE.—Les pauvres denotre
ville peuvent se présenter aux opticiens dont
les grands magasins sont situés place de la
Bilange. Ils recevront des lunettes gratuite»
pour les besoins de leur vue.

Caisse a'Éparsne de Saumur.

Séance du 2 8 novembre 1 8 8 0.
Versements de 104déposants (16 nouveaux),

10,900 fr. 68 c.
Remboursements, 10,955 fr. 13 c.

Avis à nos lecteurs.

Nous annonçons la visite du Directeur des
Ouvriers opticiens réunis dont les grands

GÂNÂL DE PÂNAMÂ
sons LA PBÉSIDENCK KT tA. DIRECTION DK

M. FERDINAND DE ^LESSEPS
SouM l e patronage e<avec l e concour»

E N E U R O P E E T E N AMÉRIQUE
Des principaux Établissements de Grédit et Notabilités financières

É»ÏI§SIOi^DE
590,000 ACTIONS

de 500 francs

Cette souscription est f a i t e au pair.
Le montant de chaqua action est payable comme

suit :
25 f r a n c s en souscrivant ;
100 f r a n c s à l a répartition qui aura lieu

dans les trente jours de la date de l'émission ;
Les 375 francs restants ne seront appelés que

successivement et selon les besoins de l'entreprise,
sur décision du Conseil d'administration , publiée
au moins trois mois à l'avance, el sans* qu'aucun
versement ne puisse être appelé avant le délai
d'une année. •

V n intérêt de 5 pour cent «sur les som-mes
versées sera ser v i aux actions peu*

dant l'exécution des travaux.
80 pour cent des bénéfices nets, en sus

de l'intérêt à 5 pour cent, sont attribués aux
actionnaires par l'acte de concession.

U SOUSCRIPTION SERA OUVERTE
E n E u r o p e et en Amérique

I j e s T , 8 , O I > é > c e m L T b i i * ©
La répartition des actions souscrites se fera au

prorata des souscriptions totalisées sans distinction
denationalité.

Souscriptions privilégiées, irréductibles; *
Les actionnaires et dé l é ga t a i r e s du ca-nal
de Suez ont droit à une action de Panama par

chaque a c t i o n ou délégation de Suez (de capilal ou
de jouissance).
Les preniiers souscripteurs de Panama

ont droit au nombre d'actions qu'ils avaient de-mandées
lors de la première émission.

Pour jouir de leur droit, les souscripteurs
privilégiés doivent, en effectuant le premier ver-sement

de 25 fr., présenter leurs litres de Suez ou
les certificats de dépôt de leurs litres dans les éta-blissements

de crédit, ou la pièce constatant leur
première souscription de Panama.

O N S O U S C R I T A P A R I S :
A la Compagnie universelle du Canal de

Suez, 9, rueCharras (ancienne rue Clary) ;
Au Comptoir d'escompte, 14, rue Bergère ;
A la Société générale de Crédit indus-triel

et commercial, 72. rue de la Victoire ;
A la Société de Dépôts et de Comptes

courants, 2, place de l'Opéra ;
A la Société générale pour le dévelop-pement

du commerce et de l'industrie en
France, 54, rue de Provence ;

A la Banque de Paris et des Pays-Bas,
3, rue d'Antin;

Au Crédit lyonnais, 19, Boulevard des Ita-liens;
= '

A la Société financière de Paris, 19, rue
Louis-le-Grand ;

A la Banque d'escompte de Paris, place
Ventadour.

El dans leurs b u r e a u x de q u a r t i e r s , h leurs a g e n -ces
en province et à l'étranger èl chez leurs corres-pondants

en F r a n c e et à l'étranàer.
A NEV7-N0RK

COMITÉ SPÉCIAI, AMÉMCAIN

Chez MM. DREXEL,MOBGAK andC»;
J. etW. SELIGMAN and C» ;

..^rasi.ovT,,.LMiii.and.,G?» ..„,..v,:...,..^

O n peut souscrire dès à présent par correspondance.

SAOTÉ A TOUS
ADULTES ET EOTAOTS,

rendue sans médecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Santé, dite :

REVALESGIÈIE
Dn BARRT, de Londres.

\ Guérissant les dyspepsies, gastrites, gastral-

1



|i:i<'s, phlhisie, (lysseiilcric, coiistipnlion, glaires,
flalus, aigreurs, ncidiiés, plluiles, phieumes,
uausôes, renvois, vomissenuînls, mêrne en gros-
Kosso, diarrtit^e, colique,*;, loux, nsttimu, éiour-
disseineuts, opproHsion , langueurs, congestion,
névrose, dartres , iiiso:nnie» , mélancolie, fai-blesse

, épuisemenl , anémie , chlorose , lous
désordres de la poitrine, ^orge, haleine, voix,
des bronchcH, vessie, foie, reins, inleslins, mu-queuse,

cerveau et sang ; loule irrilalion el loule
odeur llévrvnsi! en su leviinl. LeD' l\oulh. Mé-decin

en chef d(! rilôpil.il Siimanlain àes femmes
el desenfants à Londrn.s, rapporie : « INalorelle-
mcnt riche en acide phosphorique . chlorure de
potasse el canéise — les élc^inentH indispensables]
au sang pour développer el entretenir le cirveau,,
les nerfs, les chairs el les os— (élément dont
l'abseucc dans lii pain , la panade , l'arrow-root
el autres farineux, occasionne l'effroyable morla-lilé

des enfants, 51 sur 100 la première anm^e, el
de beaucoup d'adultes se nourrissant de pain), la
Revalescière esl la nourriture par excellence qui,'
seule, suffit pour assurer la prospérité des enfmtsf
el ad'illes. Beaucoup de femmes et d'enfants H
dépérissant d'atrophie el de faiblesse très pro«
iioucécs. ont élé parluilemeut guéris par la Reva-lescière.

Alix éliques, elle convient mieux que
l'huile de foie de morue, »—34ans de succès*,
100,000 cures, ycompris celles do Madame la
duchesse deCastelsiuarl, le ducde Pluskow,
Madame la marquise dcUréhan , lord Siuart de
Decies, pair d'Augleleire, M. le docleur-professeur
Dédé, etc.
Cure N" 08,714 : Depuis des années, je souffrais

de manqut! d'appélil . mauvaise digestion , aiTec-
lions du coeur, des reins et de la vessie, irritation
nerveuse elmélancolie; lous ces maux ont dis-paru

sous l'heurease influence de voire divine
Revalescière. LBON PUYCLBT, insliluleur à Eyuan-
cas (llaute-Vienoe). , ,
N" 63,470 : M. le curé Comparet,. de dlX-huitl

ÎUI8 dedyspepsie, de gasiralpje , de souffrances;
de l'eslomac, des nerfs , faiblesse cl sueurs noc-turnes.

Cure N* 09,625. —Avignon. LaRevalescière du
Barry m'a guérie à l'âge de61 ans d'épouvantables
souflVances de vingi a n s , d'oppressions les plus
terribles, 5ne pl u s pouvoir l'aire aucun raouve-
menl, nim'habiller, ni me déshabiller, avec des
inauK d'entomac jour el uuii el des insomnies
horribles. — BORREL, née Carbonnelty, rue du
Balai,U .

Quaire fois plus uourriKsaule que la viande,
elle économise encore 50 fois sou prix en méde-cines.

En bulles : 1/4 kil., '2 fr. 25; 1/2 kil.. 4 fr.;
Iki l . . 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.;6kil.. 36 fr. ;
l-i kil., 70 fr. — Aussi « LA REVALESCIÈHE Cno-
coLATÉK », en bo î l e s , aux mêmes prix. Elle
rend fippétil. bonne digestion el sommeil rafraî-
chisssiii aiix personnes les plus agitées. — BIS-CUITS

ANTI DIABÉTIQUES DE REVALESCIÈRE en bulles
•d« 4 , 7 , 16cl 36 fr. — Eîivot conirc bon de
posle. Les boîles de 36cl 70 fr. f r a n c o . - Df p̂ôl à
Saumur,CoMMON, M, rue Saint-Jenn; GOHDRAND;
BKSSON, suce.es.seor deTEXIKR; i. RUSSON. épi-cier,

quai deLimoges, ei piirioui chez Ses bons
pharmaciens el épitiers. - Du BARRY et C" (iimiied),
S, rueCastiglione, Paris. (718)

S U F F O C A T I O N
et T O U X

Ind i c a t i o n gratis franco.
Ecrire àM. loC* CLERY

à M a r a e i U *.

C H E M I N S D E F E R * D E L ' E T AT

l i g n e s d e P o i l i c r s - S a um u r , l o n l r e u i l - h g e ï s.

A » W » ¥ É E S

A. ANGERS

WlÉPAM' rS
1)E SAUMUR
C 11. — malin.
8 n —
11 85 —
1 17 soir,
i 55 -
7 50 -

1»E POITIERS
5 b . 50 matin.
8 85 —
la L-i soir.
« 45 — ..i.

A POITIER.S
>0 11. 30 malin.
1

4
' M

40 soir.
51 —

48 ~

IV h. 55

i, A31«
0

U4I5S70msmo__ia.rt.inS,
^ ' ^

10 soir.

A

30 soir.C

1* ÎO

ny a , cn outre, un train veniini ,i'A„ ~"

P. GODET, propn«iaire-g((reai!.

CODRS DELA BOURSE DEPARIS DO 30 NOVEMBRE Î880.

Valeurs au comptant.

3 - /
3 •/. amorlisiabic 3
* i / i '/
5 V. ^
Obligaiions du Trésor. . . .
Obligaiions du Trésor nouvelles
IX'p. dn la Sciiio, emprunt 18,')7
ViUede l'aris, oblig. 1855-18C0

— 18G5, 4 •/..

— 1809, 3 •/,.
— 1871, 8 •/..

— . 1875, 4 •/.•
— 1878, 4 •/..

Banque ilc France ,
Comploir d'e.scoinplc . . .

Dernier
cour». Uausse BAÎIM.

85 60 » fc
87 40 * 10
114 6 D t»
119 05 Y> D 05
620 » < n 2 »

5àfl X) f*
Î 3 9 f> 75 n
50:i 7.^ » 1 »

522 » » A 1 50
401 h r A li
;I'JG 25 » % 1h
510 D » ^ A 50
510 50 % 0 •
37,'.0 •30 ft»

U7Ô r » 5

Valeurs an comptant

Crédit Foncier colonial . . ,
Crédit Foncier, act. SOO fr. ,
Obligaiions foncières 1877.
Obligaiions communales 1879.
Obligal. foncière» 1879 3 '/^j
S"C. de Crédit ind . et comm.
Créilit mobilier
Crédit Foncier d'Autricbe. t
Est . . .'
Parls-Lyon-Médilerranéé.
Midi
Nord
Orléans
Ouest
Compagnie parisienne du Gaz

Dernier
cours. Hausse

430
1350
358 :
468 '
463
730
C72 56
8 0 i 50
750
1475 I,
1085 J
1670
124»̂ '
8*0
1437 io

Baisse. Valeurs aa comptant.̂ Derniercours. Hausse Baisse.

c . gi'n. TransaUantlque. . . . 607 50 » 2 50
Canal dc Suez 1300 • 6 25 9 h

610 » » n

OBLIGATIONS.
Est 393 f B » » »

Midi 393 )> » »

Nord ' 399 ». » » M

305 » » » »

394 50 » » })

Paris-tyon-Méditerranée. . . 394 50 » » )) »

Paris (Grande-Ceinlure). . . . 388 » »

396 .')0 » )) » »

573 7.i » » » »

C H E M I i N D E F E U D'ORLÉANT
i i à i m DE SACMCa.

1

3ï
10

DÉPARTS DE SAUMDR VERS ANGERS
3 heures j minmes du malin, exp*ress-posie'

(^'^'''•^leàAn- ,
•mnibus-mixte. X,

45

56
25
32
15
37

soir,

— express.
— omnibus.
— (s'arrête i Anger»).

" 'iDÉPÂRTS DE SAUMDR VERS TODRS.
3 heures 26 minules dumalin, direct mille.
8 — SI — — omnibus.
0 _ 40 — — express.
12 __ ,40 — soir, omnibus-mixte.
4 _ 44 - - -

S10juLieBut—rraiàn 6p2haer8tuarnets—d5'6A.nger| i—5 heures«3M5pdreusss-opior satér.rive i

Etude de M» MËHOUAS , nolaire
à Saumur.

Par adjudication volontaire,

A Saumur, en l'élude deM* MÉHOUAS,
IrO dlmancbe 1 9 décembre

18SO. h m i d i ,

UNE MAISON, située à Saumur,
rue dePoitiers , n* 56, avec remise,
écurie el jardin;

Et UNE AUTRE MAISON , située à
Saumur, près Noire-Dame, faubourg
de Fenet, n* 1 , avec cour, hangar et
jardin.

S'adresser, pour tous renseigne-ments
, àM* MÉHODAS , nolaire.

Etude de M' MÉHOUAS, nolaire
à Saumur.

Par adjudication volontaire,
l.e dlmanclie 5déc e m b r e ISSO,

À m i d i.

A Saumur, en l'étude et par le minis-tère
do M' MÉHOCAS, notaire,

LES IMMEUBLES
Ci-après désignés.

Commune de IVeulIIé.

1" LOT.
Un hectare 92ares 51 centiares de

terre ot bois, aux floches.
2' LOT.

Un hectare 53 ares 45 centiares de
terre et landes, aux Roches.

3" LOT.
Deux hectares 2 ares 87 cenliares

de terre, bois et laudes, aux Roches..

Un hectare 8 ares 75 centiares de
laudes et sapinières, aux Roches. ,

. 5' L O I , . ; . - . :-••,!> ;x)iji(i^
Vingt-sept ares de terre et vignesfi

aux Minées.
Commune de Vernantes.

6* LOT.
Un hectare 65 ares ^ cijiJtiares do

landes, auxRocailleSf'i.wji,-; /, • '
Commune deKalnt-Iitambert- ?

deH-Ijevéeii. ;|

7* LOT.
Un hectare 4ares 77 centiares de

pré, aux Bas-Pr( ŝ ou Pironnières.
On jiourra traiter à l'amiable avant

l'adjudication.
S'adresser, pour tous renseigne-ments

et traiter : 1"àM. CASTILLKi>
propriétaire àVivy ; 2' èi M. LKGKARD,
propriétaire à Saint-Lambert ; 3" ou à
M* MÉHOUAS , notaire. (711) -r

Elude de M» GAUTIER , notaire
à Saumur. „;

A L'AMIABLE,
Pour entrer en jouissance

le » 4 j u i n I S S i,

1" UNEMAISON , située à Saumur,
rue des Pnïens , n° 2B ;
2- Et UNTERRAIN , situé à Sau-mur,

rue du Petit-Versailles , joignant
la gendarmerie.

S'adresser, pour traiter, àM. CHA-
TRT, propriélaire à Bourgueil, ou au
nolaire. (743)

MAISON

Rue du Marché-Noir, n ' 1 3 .

Occupée actuellement par M. Blou-
deau, cafetier.
S'adresser àM, GUÉRIN, 13, rue

Beaurepaire. (742)

Etude do M- LAUMONIER , notaire
à Saumur.

umo III frm vvofcsscui" A'aV-
11111 ) icmanA, nouvelle-ment
arrivée de Strasbourg, demande

dei leçons. —Rue deBordeaux, 16.

DE SUITE

UNE CAVE ET UNE GLACIÈRE
) n i Montée du Château,

'•Joignant le pensionnat des Dames
de la Retraite.
S'adresser, pour tous renseigne-ments,

à M* LACHONIER, notaire à
Saumur. .. j^. (708)

A LOUER
"•^'Pour l a Saint-Jean prochaine.

Une MAISON de COmiHËRCË
Située ruede laPetite-Bilange, 6,

occupée par M. Paul Ménager.

'^''S'adresser à M. E . DBLAMABE , né-

.,r) PRÉSENTEMENT,

mjic jc ssi
Située à Saumur,

BUE DE LATONNELLE,
Actuellement occupée parM. Gourtet,

négociant. ..v*.!*»
S'adresser àM. COURTET. (553)2

A VENDRE •
M P E T I T P O N E Y C O R SE

Propre à l a selle et à l a voiture. ^
S'adresser au bureau du jourhair

A VENDRE.
m PIANO DROIT

Caisse palissandre, presque neuf, à u n
prix exceptionnel.

S'adresser au bureau du journal.

FILATORES ET COBDERIES
d.e rOixest.

Société anonyme au capital de
600,000 francs.

Sièges social : a u «fans (Sartiie).

MM. les Actionnaires de la Société*
des Filatures etCorderies de l'Ouest
ne s'étant pas trouvés ennombre suf-fisant

à la réunion annoncée pour le
17 septembre 1880, celte assemblée
n'a puavoir lieu ; ilssont, en ct»nsé-
quence, convoqués i) nouveau, en
assemblée générale ordinaire et ex-
Iraordinfiire, pour le mercredi 15 dé-cembre

1880 , à trois heures du soir,
au Mans, au sif ĝ<^ social de la Sociélé,
avenue dePontlieue , 3.

ORDRE DCJ oVOVR t

Rapport du Président du Conseil
d'administration sur la situalion de la
Société.
Discussion etapprobation des comp-tes
présentés par les administrateurs.

Rapport du commissaire.
Nomination d'un ou plusieurs admi-nistrateurs.

Autorisation d'acheter un terrain
nécessaire aux besoins de l'usine et
d'emprunter hypothécairement, s'il y
a lieu.
Tous les Actionnaires sonf invités à

assister ou à s'y faire représenter par
des mandataires.
Ils doivent êlre, aux termes de l'ar-ticle
46des statuts, porteurs dedix^

actions aumoins pour pouvoir voter,
et, préalablement, déposer les actions'
huit jours à l'avance. c'est-à-dire pour'
le mercredi 8 décembre, au siège so-cial

, auMans.
Les pouvoirs des mandataires doi-vent

être déposés enmême temps que
les actions des mandants, contre ré-fi
cépissés, donnant droil d'«ntrée U.
l'assemblée. . (759) ,y

GI-.A.IT<3-E; ï = ' t j R a - y ! V T i F '
'très facile à
prend ro,

sans saveur
ni coUquiK,
ni nausées,
.ni constipt}.

, ' tion.
rh«i. T l U COT , rue des Saints-Pères, 39, Paris.

Lu deux puraatlani, KH i ptr U poste, IISU.
Se trouve dans toutes les phar-macies.

(380)

COMPAGNIE

D'ASSURANCES GÉNÉRALES
SUIT' l a V i e

Fondée en 1819

(Io plus ancienne des Compagnies
françaises).

A P a r i s , r u e Rlcb c l l e u» S9.

FOND DE GARANTIE

«05 H I L U Oï V S i BÉAUISÉS.^

Opérations en cours au 31 décembre
1 8 7 9 :

Capitaux assurés Fr. 549.329.67649
Renies consliluées. 10.180.17455

Bénéfices distribués
pour la période
1878-1879 aux as-surés

participants 5.822.902 35

S'ADRESSER , POUR PROSPECTUS ET
RENSEIGNEMENTS, à M. BRIÈRE, agcut
principal à Sauujur. (605)

SI vous voulez quevosmatelas
soient bien refaits, adressez-vous au
matelassier, vue âu Près-
soir-Sa\nt-Antoine, n» 5-
il se rend àdomicile, en ville et à la'
campagne.

PRIX MOBÉBÉS. .

INWTIMSCE D'Ollil
DES EIVFAIVTS.

Guérison par le traitement du doc-teur
BEAUFUMÉ, de Châteauroux.

Traitement gratuit pour les pauvre».

l e PAGES DE TEXTEJ

CO

UN NUMÉRO PAR SEMAINE

IECRÉDIT PARISIEN
Josrnil Finsncier, indispentable à toul lesPortearideTitrM ;|
DÉFENSEUR DÉS INTÉRÊTS FRANÇAIS,
Combat Us Emprunts Étrangertsi funestes i la France,^

Les AbonnemenU sont reçusMM frais, 30, Avenue de l'Opéra. Ptm
ET DANS TOUS LES BUREAUX DE POSTE DK FRANCE 4;

- r . ' O par l'emploi de • " ^ Î T ^ r N ,

^ l'ELIXIR DENTIFRICE ®'
K R- ' p p . ' : B B m E O I G T I

d.a 1'ABB-A.-2-:H: de S O T J I J ^ O (O-ironde)
DOUX X A . a U X J , O V W M , , prieur.

EN L'AN fl «31# ^ Pisrre B O U R S A U D >
I^riac dxx B ' i a o o n : 2 f r.

I» Agent général : Saao-xrxiNr, 3, me Huguorte, Bordeanx.
Se trouve, à S A U M U R , chez B O U C H E T , 2, rue Saint-Jeânî

I • mm m H m m m m M j
^«te? DESARRAZIN MICHEL, d'Aix (Provence),y GuérisoD sûre et prooople des rhumatisme» aigas et chro-niques.

gouWe, lumbago, sciatique, migraines. lOfr.
»e nacon pour t O jours de truilement. — UN FUCOH SUFFIT

ORDINAIREMENT.

Dépôt Chez (ous les principaux pharmaciens de chaque ville;
â Saumur, chez M. NORMANDINE.

MICHEL expédie franco deuxflaconsconlre mandat-pMg^«'«

Saumur, imprimerie deP. GODET.

Vu par nous Maire
U M

de Saomnr, ponr légalisation de lasignature deM. Godât.

.di-VilUd«Savmwr,U 1*


